Définition

Le robin ou tout autre nom qui pourrait ensuite être donné à ce produit est un complément monétaire à vocation économique, sociale, humanitaire et écologique, destiné à promouvoir ces quatre secteurs de l’activité humaine et à concilier leurs intérêts. 

Il s’utilise comme un bon de réduction universel permettant de payer dans les commerces qui l’acceptent une partie du prix d’un article ou d’un service, ces commerces ou prestataires de services ayant la faculté de le réutiliser entre eux, auprès de leurs fournisseurs ou sur le site Internet de la Fondation émettrice du robin. 

Il s’utilise aussi accessoirement comme bon d’achat dans les cas où,  avant son introduction déjà, l’économie permettait d’en délivrer et comme bon de réservation donnant accès à des biens ou services exclusifs. 

Dans toutes ces opérations, le robin prend la valeur de l’unité monétaire dans laquelle s’effectue la transaction. 

Le robin est un mode de rétribution des investissements privés dans le social, l’humanitaire et l’écologie. Par investissement privé on entend les dons ou le travail bénévole consentis en faveur d’une ONG ou association actives dans l’un de ces secteurs d’activité ou de plus démunis ainsi que les dépenses consenties dans un but écologique , en vue d’assurer la sécurité d’autrui ou de favoriser l’économie durable. L’annulation de dette d’un débiteur en difficulté ou insolvable constitue un don et est donc aussi susceptible d’être rétribuée si le créancier le souhaite.

Ces rétributions sont de l’ordre de 2 robins pour 1 unité monétaire officielle sans qu’une modification de ce tarif ne puisse constituer en soi un concept différent de celui que veut protéger le présent document.   Puisque dans la consommation chaque robin a le pouvoir d’achat d’une unité monétaire, le processus permet donc à chaque donateur/ investisseur de doubler une part de son pouvoir d’achat. 

L’idée est donc d’inciter les consommateurs à ériger la donation, le bénévolat et l’investissement écologique en système afin de faire reculer sensiblement la pauvreté, la pollution et leurs conséquences telles que la faim, l’analphabétisme, la délinquance, l’effet de serre, etc… tout en relançant l’économie grâce à une augmentation globale du pouvoir d’achat sans risque d’inflation puisque sans création de monnaie officielle. 

La rétribution en robins se justifie d’un point de vue économique comme les dividendes immédiats de l’apport et de l’économie que lègue une génération aux générations futures.  

Cet apport est celui de personnes retirées de l’exclusion sociale et désormais à même de jouer leur rôle d’éducateurs, de contribuables et de consommateurs dont a besoin l’économie de marchés. L’économie est constituée par les dépenses en faveur de l’environnement,  les coûts sociaux (revenus de remplacement,  sécurité sociale, appareil répressif, etc..) qui n’auront plus à être prélevés sur les profits réalisés grâce aux investissements consentis. 

L’ensemble de ces mesures constitue une solution structurelle aux problèmes économiques, sociaux , humanitaires et écologiques de la société. Le robin est un produit commercial comme peut l’être une police d’assurances. Il est complètement novateur. 

Explications complémentaires

Les robins sont émis par une Fondation ouverte à toutes les ONG et associations non lucratives remplissant une mission sociale, humanitaire ou écologique. 

Le robin n’est pas une monnaie car…

· Nul n’est obligé de l’accepter en règlement d’une dette.

· Le robin n’est échangeable directement contre aucune monnaie officielle. Il provient toujours d’un acte sociétal et n’a de valeur que dans la consommation. 

· Le robin ne porte pas d’intérêts. 

· Le robin ne permet pas seul d’acquérir un objet ou un service. Les seules exceptions concernent les cas où avant l’avènement du robin la gratuité était normale (cadeaux, articles sponsorisés, legs, etc…)

· Le robin est nominatif et ne peut servir de mode de paiement entre particuliers. 

· Le robin ne peut être transféré d’un compte « consommateur » vers un autre compte « consommateur ». Il n’est donc pas cessible sauf pour une personne morale qui peut transférer son avoir sur les comptes de ses actionnaires et éventuellement de son personnel. 

On évite l’inflation en robins par la destruction de ceux-ci 

· Soit immédiatement en cas d’achat sur l’un des sites Internet de la Fondation ou lorsque les robins sont utilisés comme bons d’achat ou bons de réservation.

· Soit progressivement  quand il est utilisé comme bon de réduction, ce qui constitue son utilisation essentielle. Dans ce cas, le commerçant peut réutiliser la totalité des robins versés par les consommateurs et une fraction (entre 50 et 90%) des robins versés par d’autres commerçants (ou prestataires de services ou producteurs) . Il s’agit donc bien d’un bon de réduction mais celle-ci est réduite et s’annule par réciprocité. Exemple : un consommateur paie un article de 100 € en versant 80 € et 20 robins. Le commerçant dépense ses 80 € et ses 20 robins chez un autre commerçant qui pourra réutiliser 10 ou 18 robins. La réduction de 20% accordée au consommateur se mue donc en une réduction de 10% ou de 2% que s’accordent mutuellement entre eux les titulaires d’un registre de commerce. 

Le mot « réduction » ne doit pas tromper. En réalité, le volume de monnaie officielle restant identique, les chiffres d’affaires en euros (ou autre devise) ne diminueront pas. Au contraire, ils augmenteront grâce à une accélération du flux provoqué d’une part par la redistribution de la monnaie officielle des plus riches vers les plus pauvres dont le besoin est plus urgent et d’autre part par le fait que le robin, sans valeur hors de la consommation, incite à cette dernière. 

Et à ces chiffres d’affaires en euros s’ajoutent bien sûr les chiffres d’affaires en robins. Une véritable relance économique, accompagnée de créations d’emplois, devrait résulter de ces dispositions. 

D’autre part, les monnaies officielles retrouveront plus de stabilité car à l’abri des spirales inflationnistes et déflationnistes qui affectent leur valeur. 

Ainsi se trouve démontrée la thèse selon laquelle les intérêts économiques et sociaux, traditionnellement opposés,  peuvent au contraire être conciliés dans l’intérêt général. 

